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- Vous avez un projet fort d'accès au Haut Niveau et de recherche de performance 

- Vous avez un dossier scolaire de bon niveau 

- Vous êtes inscrit sur liste "Espoirs" 

 

 

Vous pouvez postuler sur le pôle Espoirs ou sur le pôle France de l'INSEP 

Une réunion d'information sera organisée le mercredi 16 mars 2016 à l'INSEP  

Si vous êtes intéressés, merci de contacter Magali RATHIER, responsable des 

pôles natation sur l'INSEP au 06.86.26.17.54 ou à poleffninsep@gmail.com 

Seules les personnes inscrites pourront accéder à l'INSEP   
 
 

CANDIDATURES AUX STRUCTURES DU P.E.S. 
POUR LA SAISON 2016/2017 

 
Vous êtes candidat à une structure du Parcours de l’Excellence Sportive 
de la Fédération Française de Natation pour la rentrée 2016. 
Le comité régional vous félicite pour votre choix et vous souhaite la 
meilleure réussite dans votre double projet sportif et de formation. 
Vous trouverez, en suivant le lien tous les documents concernant les 
dossiers de candidature Natation Course, Natation Synchronisée et 
Plongeon. 
http://iledefrance.ffnatation.fr/script/dossiers.php?idtyp=2&idrub=61 

 

 
 

R A P P E L  aux clubs concernés 
 

* N’oubliez pas de venir chercher au comité vos chèques 
tranSport du Conseil Régional d’Ile de France. 

 

Modalités expliquées dans le BO N° 3199 
 

* Et vos supports de communication pour les clubs labellisés 
régional ‘Développement’ et ‘Formateur’ et national. 

 

mailto:poleffninsep@gmail.com
http://iledefrance.ffnatation.fr/script/dossiers.php?idtyp=2&idrub=61
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COMMISSION NATATION COURSE du mardi 1er mars 

 
 
Présents Mme CHARLOPIN 
  MM. MOMMAILLE, DREANO et BLAISE 
  
I. Sélection Benjamins pour Saint Dizier 
 
Suite à des forfaits dans la liste des benjamins et benjamines sélectionnés pour le meeting  International de Saint Dizier 
qui aura lieu du 25 au 27 mars 2016, les remplaçants suivants deviennent titulaires : 
 LOWRY Maïa (CNP) 
 ROUSSEAU Elsa (ES MASSY) 
 TANJEVIC Konstantin (RCF WP) 
 
II. Camps d'été 
 

Le camp d'été se rempli assez vite pour les enfants nés en 2003, 2004 et 2005. 
Voir le flyer en page 3. 
Pour télécharger le dossier d’inscription, suivez ce lien : http://satellite.ffnatation.fr/rsc/1592/fichiers/dossiers/4111.pdf 
 
 
III. Eau Libre  
 

Une formation et un recyclage officiels eau libre aura lieu au comité le samedi 2 avril. 
Pour tout renseignement ou inscription, merci de contacter Christophe BRINGUET : ccbringuet@wanadoo.fr 
 
IV. Coupe du monde Eau Libre  
 

Très brillants résultats de l’équipe de France Eau Libre lors d’une étape de la Coupe du Monde à ABU DHABI aux Emirats 
Unis sur 10 km le vendredi 26 février 2016 : 2 français gagnent l’étape : Aurélie MULLER et Marc Antoine OLIVIER, tous 
deux sélectionnés aux prochains jeux de RIO sur la même distance. 
 

Les franciliens se sont très bien comportés : 
 

Messieurs   5
ème

  Axel REYMOND CSM CLAMART 
  58

ème
  Hugo CHOPINEAU SN VERSAILLES 

 
Dames  35

ème
  Charline SECRESTAT CSM CLAMART 

 

Nous retrouverons tous ces nageurs aux championnats de France à MONTARGIS du 26 au 29 mai sur les différentes 
distances. Cette compétition sera sélective pour les différentes étapes internationales (hors JO). 
 
 
Le Président : Christian MOMMAILLE 
 
 

 

http://satellite.ffnatation.fr/rsc/1592/fichiers/dossiers/4111.pdf
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Pour télécharger le dossier d’inscription, suivez ce lien : 
 

http://satellite.ffnatation.fr/rsc/1592/fichiers/dossiers/4111.pdf 
  

http://satellite.ffnatation.fr/rsc/1592/fichiers/dossiers/4111.pdf
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Le Comité Régional d’Ile de France de natation s’est engagé, auprès de la DRJSCS d’Ile de France, à suivre les 

dossiers des clubs présentant un projet CNDS sur « le plan j’apprends à nager ». 
 

C’est donc dans ce contexte que nous proposons aux clubs franciliens de s’engager dans cette démarche 

d’apprentissage. Celle-ci permettra aux clubs d’élargir leurs champs d’actions auprès de leurs collectivités 

territoriales et ainsi affirmer que la NATATION est aussi inscrite dans une approche citoyenne, même si cela 

semble évident pour les dirigeants que nous sommes. 
 

L’image du club, consommateur de lignes d’eau, pour une population restreinte que sont les compétiteurs, en 

sera ainsi estompée pour affirmer de façon encore plus visible son souci de ne pas négliger le sport-santé, le 

sport d’entretien ou l’apprentissage. La Fédération Française de Natation apporte ce côté citoyen, en 

diversifiant ses activités pour le plus grand nombre. 
 

Le Comité régional, avec ses salariés, ses cadres techniques et ses élus, se propose de vous accompagner dans 

vos démarches, par l’aide à la mise en place des séances, par l’aide auprès de vos collectivités (courrier de 

sensibilisation etc.), par le soutien de vos dossiers CNDS auprès de la DRJSCS. 

N’hésitez pas à nous contacter : cif@cif-natation.fr 
 

 

Nous devons tous être sensibilisés par les dimensions citoyennes de notre activité ainsi que nous y incite « le 

plan citoyen du sport ». 

Jean-Jacques BEURRIER 

Président du Comité IDF de Natation 
 

 

 
 

Ce résumé a pour but de vous faciliter la compréhension des modalités de mise en œuvre du plan « J’apprends à nager ». 

 

CONCEPT DU PLAN J’APPRENDS A NAGER : 

Objectifs:  réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive en soutenant les stages ou modules 

d’apprentissage de la natation développés en dehors du temps scolaire. 
 

Cible: enfants âgés de 6 à 12 ans, ne sachant pas nager, résidant prioritairement dans les Quartiers 

prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) et/ou dans les Zones de Revitalisation Rurale (ZRR). 
 

Structures éligibles:  les associations sportives, les collectivités territoriales ou leurs groupements, les 

associations et groupements d’intérêt public qui interviennent dans le domaine des APS. 
 

Financement des projets:  CNDS. Les crédits mobilisés pourront contribuer au financement du stage et 

de l’assurance, ainsi que des transports. 
 

Coût de participation: gratuité pour les familles.  

 
 
 
 
  

 

PLAN J’APPRENDS A NAGER 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU 
PLAN J’APPRENDS A NAGER 

mailto:cif@cif-natation.fr
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FORMULE D’APPRENTISSAGE : 

Stages d’apprentissage :  au moins 10 heures avec des séances de 30mn à 1h selon le niveau et l’âge des 

enfants. 
 

Périodes :  vacances scolaires, temps d’activités périscolaires et week-ends. 
 

Groupes :  15 enfants maximum âgés de 6 à 12 ans ne sachant pas nager issus prioritairement des QPV 

et/ou ZRR. 
 

Encadrement :  personnel qualifié (voir code du sport). 
 

Evaluation :  passage du test sauv’nage de l’ENF. 
 

Coût de participation : gratuité. 

 

 

SYNTHESE DES MODALITES D’INSCRIPTION AU PLAN « J’APPRENDS A NAGER » 

 

1) Prise en compte des conditions du cahier des charges du plan « j’apprends à nager » 2016. 
 

2) Consultation des partenaires locaux. 
 

3) Demande d’aide au Comité régional. 
 

4) Dépôt d’une demande de subvention au titre de la part territoriale du CNDS (à l’aide de la fiche 

 d’accompagnement CNDS dédiée) 
 

5) Retourner dès que possible, par mail, le listing d’inscription (fichier EXCEL), dument rempli, à la 

 FFN (vincent.hamelin@ffnatation.fr), ainsi qu’au comité régional (secretariat@cif-natation.fr). 
 

6) Retourner dès que possible, par voie postale ou par mail, le formulaire d’agrément « j’apprends à 

 nager », dument rempli. 
 

 

Après ces démarches et après validation, par la FFN, de vos conditions de mise en œuvre, vous 

êtes inscrits dans le réseau des sites « j’apprends à nager » 2016 et la FFN vous renvoie le 

formulaire d’agrément qui formalise l’accord de partenariat entre votre structure et la FFN, 

selon le cahier des charges 2016. 

En parallèle, le Comté D’ile de France s’engage à soutenir votre dossier de demande de 

subvention CNDS, auprès de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale d’Ile de France.  

 
 
 

mailto:vincent.hamelin@ffnatation.fr
mailto:secretariat@cif-natation.fr
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PARTENAIRE OFFICIEL DU COMITE 
 

 


